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Légende des signes utilisés

* Procédure de consultation
*** Procédure d'approbation

***I Procédure législative ordinaire (première lecture)
***II Procédure législative ordinaire (deuxième lecture)

***III Procédure législative ordinaire (troisième lecture)

(La procédure indiquée est fondée sur la base juridique proposée par le projet 
d'acte.)

Amendements à un projet d'acte

Amendements du Parlement présentés en deux colonnes

Les suppressions sont signalées par des italiques gras dans la colonne de 
gauche. Les remplacements sont signalés par des italiques gras dans les deux 
colonnes. Le texte nouveau est signalé par des italiques gras dans la colonne 
de droite.

Les première et deuxième lignes de l'en-tête de chaque amendement 
identifient le passage concerné dans le projet d'acte à l'examen. Si un 
amendement porte sur un acte existant, que le projet d'acte entend modifier, 
l'en-tête comporte en outre une troisième et une quatrième lignes qui 
identifient respectivement l'acte existant et la disposition de celui-ci qui est 
concernée. 

Amendements du Parlement prenant la forme d'un texte consolidé

Les parties de textes nouvelles sont indiquées en italiques gras. Les parties 
de texte supprimées sont indiquées par le symbole ▌ ou barrées. Les 
remplacements sont signalés en indiquant en italiques gras le texte nouveau 
et en effaçant ou en barrant le texte remplacé. 
Par exception, les modifications de nature strictement technique apportées 
par les services en vue de l'élaboration du texte final ne sont pas marquées..
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PROJET DE RÉSOLUTION LÉGISLATIVE DU PARLEMENT EUROPÉEN

sur la recommandation de décision du Conseil concernant l'adhésion de la Croatie à la 
convention du 23 juillet 1990 relative à l'élimination des doubles impositions en cas de 
correction des bénéfices d'entreprises associées
(COM(2013)0586 – C7-0381/2013 – 2013/0308(CNS))

(Procédure législative spéciale – consultation)

Le Parlement européen,

– vu la proposition de la Commission au Conseil (COM(2013)0586),

– vu l'article 3, paragraphes 4 et 5, de l'acte d'adhésion de la Croatie conformément auquel 
il a été consulté par le Conseil (C7-0381/2013),

– vu l'article 55 de son règlement,

– vu le rapport de la commission des affaires économiques et monétaires (A7-0214/2014),

1. approuve la recommandation de la Commission telle qu'amendée;

2. invite le Conseil, s'il entend s'écarter du texte approuvé par le Parlement, à en informer 
celui-ci;

3. invite le Conseil, lorsqu'il arrêtera la date d'application de la convention du 
23 juillet 1990 relative à l'élimination des doubles impositions en cas de correction des 
bénéfices d'entreprises associées, à tenir compte des préoccupations du Parlement en ce 
qui concerne la nécessité de réduire au minimum la charge fiscale qui pèse sur les 
contribuables;

4. demande au Conseil de le consulter à nouveau, s'il entend modifier de manière 
substantielle la recommandation de la Commission;

5. charge son Président de transmettre la position du Parlement au Conseil, à la 
Commission ainsi qu'aux gouvernements et parlements nationaux de la Croatie et des 
autres États membres.

Amendement 1

Proposition de recommandation
Article 3

Texte proposée par la Commission Amendement

La convention d’arbitrage, telle que 
modifiée par le protocole du 25 mai 1999, 

La convention d’arbitrage, telle que 
modifiée par le protocole du 25 mai 1999, 
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par les conventions du 21 décembre 1995 
et du 8 décembre 2004, par la 
décision 2008/492/CE, ainsi que par la 
présente décision, entre en vigueur le XXX 
[date] entre la Croatie et chacun des autres 
États membres de l'Union européenne.

par les conventions du 21 décembre 1995 
et du 8 décembre 2004, par la 
décision 2008/492/CE, ainsi que par la 
présente décision, entre en vigueur le ...* 
entre la Croatie et chacun des autres États 
membres de l'Union européenne.

______________
*JO: prière d'insérer la date du jour 
suivant celui de la publication de la 
présente décision au Journal officiel de 
l'Union européenne.

Justification

Compte tenu de l'expérience acquise dans le cadre des décisions antérieures portant 
modification de la convention d'arbitrage, et afin de dissiper tout doute quant à un éventuel 
effet rétroactif, il convient de ne pas traduire la date d'entrée en vigueur de la convention 
d'arbitrage par une date précise, mais plutôt de la fixer au jour suivant celui de la publication 
de la décision au Journal officiel de l'Union européenne. 
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EXPOSÉ DES MOTIFS

La recommandation de décision du Conseil présentée par la Commission concerne l'adhésion 
de la Croatie à la convention 90/436/CEE du 23 juillet 1990 relative à l'élimination des 
doubles impositions en cas de correction des bénéfices d'entreprises associées (appelée 
"convention d'arbitrage"), telle que modifiée par la convention du 21 décembre 1995 relative 
à l'adhésion de l'Autriche, de la Finlande et de la Suède à la convention d'arbitrage, le 
protocole du 25 mai 1999 modifiant la convention d'arbitrage, la convention signée le 
8 décembre 2004 par la République tchèque, l'Estonie, Chypre, la Lettonie, la Lituanie, la 
Hongrie, Malte, la Pologne, la Slovénie et la Slovaquie lors de leur adhésion à la convention 
d'arbitrage et la décision du Conseil du 23 juin 2008 concernant l'adhésion de la Bulgarie et de 
la Roumanie à la convention d'arbitrage.

La convention d'arbitrage établit un cadre juridique pour l'élimination des doubles impositions 
en cas de correction des bénéfices d'entreprises associées en prévoyant, notamment, une 
procédure d'arbitrage permettant aux entreprises de demander le réexamen de la correction 
des bénéfices d'entreprises associées, ainsi que des mécanismes pour le règlement des litiges 
en cas de double taxation entre entreprises établies dans des États membres différents. La 
convention améliore ainsi les conditions pour les activités transfrontières au sein du marché 
intérieur.

L'acte d'adhésion de la Croatie de 2011 a introduit un système simplifié pour l'adhésion de la 
Croatie à la convention d'arbitrage. En vertu de l’article 3, paragraphe 4, dudit acte 
d’adhésion, la Croatie adhère à la convention et à tous les protocoles la modifiant. 
Conformément à l’article 3, paragraphe 5, le Conseil adopte une décision afin de déterminer 
la date de l'entrée en vigueur de la convention d'arbitrage en Croatie, et à laquelle le pays doit 
avoir procédé à toutes les adaptations rendues nécessaires par ladite convention. Pour ce faire, 
le Conseil statue sur recommandation de la Commission, après consultation du Parlement 
européen.

Dans la mesure où la proposition de décision met en œuvre le mandat repris dans le traité 
d'adhésion de 2011, le rapporteur souscrit pleinement à la recommandation de la Commission 
et espère vivement que l'adhésion de la Croatie à la convention d'arbitrage et aux instruments 
connexes sera achevée dans les meilleurs délais.

Il souhaite faire une remarque sur la question de la date d'entrée en vigueur de la convention 
d'arbitrage modifiée. Le texte proposé suggère de préciser la date d'entrée en vigueur dans 
ladite décision. 

Compte tenu de l'expérience acquise grâce aux décisions antérieures portant modification de 
la convention d'arbitrage et des doutes soulevés à ces occasions, il convient de noter que le 
fait d'indiquer la date dans le texte de la décision comporte le risque que la décision prenne 
effet après la date d'entrée en vigueur précisée pour la convention d'arbitrage (à savoir un 
risque de date rétroactive d'entrée en vigueur de ladite convention).

Afin de dissiper tout doute quant à un effet rétroactif, il est proposé que la date d'entrée en 
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vigueur de la convention d'arbitrage soit fixée au lendemain de la publication de la décision à 
l'examen au Journal officiel de l'Union européenne. En ce qui concerne la date d'application, 
à savoir la date à partir de laquelle les procédures prévues au titre de la convention d'arbitrage 
sont applicables, le rapporteur, en accord avec les principes incorporés par ladite convention, 
invite le Conseil, lorsqu'il arrêtera cette date, à tenir compte du temps nécessaire aux autorités 
compétentes pour mettre en place les procédures propices au bon fonctionnement de la 
convention.
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